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Direction de l'organisation des soins 
Département pharmacie et biologie 
Réf  : DOS-0824-10534-D 
 

DECISION 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

de la Clinique L’Emeraude sise 34 traverse de la Seigneurie à MARSEILLE (13009) 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024, portant nomination de monsieur 
Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 28 décembre 1949, autorisant la Clinique L’Emeraude sise 34 traverse de la Seigneurie 
à Mazargues-Marseille à exploiter une officine de pharmacie (pharmacie hospitalière) réservée à l’usage intérieur 
de celui-ci sous le numéro de licence n°403 ; 
 
Vu la décision PUI 2009 13 06 du 9 juin 2009 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-
Alpes-Côte d'Azur portant autorisation de modification de la pharmacie à usage de la Clinique L’Emeraude sise 
14 traverse de la Seigneurie, BP 47 à Marseille cedex 9 (13274), afin de desservir le site géographique de l’Escale 
Saint Victoret sise 30 boulevard de Kérimel à Saint-Victoret (13730) ; 
 
Vu la décision PUI 2010 13 10 du 17 juin 2010 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-
Alpes-Côte d'Azur portant autorisation de transfert de la pharmacie à usage intérieur et délivrance d’aliments 
diététiques destinés à des fins médicales concernant la SA Clinique L’Emeraude sise 34 traverse de la Seigneurie 
à Marseille (13274) ; 
 
Vu la demande du 4 mars 2024, présentée par la SAS CLINEA sise 12 rue Jean Jaurès à PUTEAUX (92813), 
représentée par son Président, tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique 
L’Emeraude sise 34 traverse de la Seigneurie à Marseille (13009) ; 
 
Vu l’avis favorable avec recommandations rendu le 12 juillet 2024 par le Conseil central de la section H de l’Ordre 
national des pharmaciens ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 26 août 2024 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Considérant que les délais d’instruction ont été suspendus du 21 juin 2024 au 9 août 2024 ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, et permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de santé publique ; 
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DECIDE 
 
Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral du 28 décembre 1949, autorisant la Clinique L’Emeraude sise 34 traverse de la Seigneurie à 
Mazargues-Marseille à exploiter une officine de pharmacie (pharmacie hospitalière) réservée à l’usage intérieur 
de celui-ci sous le numéro de licence n°403 est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
La décision PUI 2009 13 06 du 9 juin 2009 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-
Côte d'Azur portant autorisation de modification de la pharmacie à usage de la Clinique L’Emeraude sise 14 
traverse de la Seigneurie, BP 47 à Marseille cedex 9 (13274), afin de desservir le site géographique de l’Escale 
Saint Victoret sise 30 boulevard de Kérimel à Saint-Victoret (13730) est abrogée. 
 
Article 3 :  
 
La décision PUI 2010 13 10 du 17 juin 2010 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-
Alpes-Côte d'Azur portant autorisation de transfert de la pharmacie à usage intérieur et délivrance d’aliments 
diététiques destinés à des fins médicales concernant la SA Clinique L’Emeraude sise 34 traverse de la Seigneurie 
à Marseille (13274) est abrogée. 
 
Article 4 :  
 
La demande du 4 mars 2024, présentée par la SAS CLINEA sise 12 rue Jean Jaurès à Puteaux (92813), 
représentée par son Président, tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique 
L’Emeraude sise 34 traverse de la Seigneurie à Marseille (13009) est accordée. 
 
Article 5 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de la Clinique L’Emeraude située au rez-de-chaussée de l’établissement, assure 
la desserte et le fonctionnement des activités pharmaceutiques du site implanté 34 traverse de la Seigneurie à 
Marseille (13009). 
 
Article 6 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 10 demi-
journées par semaine, soit un équivalent temps plein. 
 
Article 7 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L.5126-1 du code de la santé 
publique dans son dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la détention, 
l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L.4211-1, 
des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 
L.5121-1-1, et d'en assurer la qualité ;  
 

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la 
pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la 
qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article 
L.1110-12, et en y associant le patient ;  

 
- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 

produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon 
usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament 
et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 
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Article 8 :  
 
Conformément à l’article R.5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 9 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur après avis du conseil compétent de l'ordre 
national des pharmaciens en vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 10 :  
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 11 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 12 :  
 
Le Directeur de l’Organisation de Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.   
 
Fait à Marseille, le 28 août 2024  
 
 Signé 
 
 Yann BUBIEN 
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 02 juillet 2024

BROUSSE Charles

SAS ABC EVENTS

Domaine des Bruguières

83570 ENTRECASTEAUX

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 214 562 5114 3
 
Mesdames, Messieurs

J’accuse réception le 03 mai 2024 de votre dossier complet de demande  d’autorisation
d’exploiter, sur la commune d’ENTRECASTEAUX, pour une superficie de 06ha 00a 00ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2024 118.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 03 septembre 2024, votre demande sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2024-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2024

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 03 septembre 2024.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? "
disponible sur la page internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le  28 mai 2024

SCEA CONSORT MATTON

2491 route de la Berle 

Château Minuty

83580 GASSIN

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 208 042 6292 3
 
Mesdames, Messieurs, 

J’accuse  réception  le  19  janvier  2024  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation
d’exploiter,  réputé  complet  le  07  mai  2024,  sur  la  commune  de GASSIN,  pour  une
superficie de 02ha 77a 07ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2024 021.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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En l’absence de réponse de l’administration le 07 septembre 2024, votre demande sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2024-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2024

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 07 septembre 2024.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? "
disponible sur la page internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-05-24-00002

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la

SCEA JOURDAN 83740 LA CADIERE D'AZUR
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le  24 mai  2024

SCEA JOURDAN 

436 chemin de FONTANIEU bis

83740 LA CADIERE D’AZUR

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 208 042 6286 2
 
Madame, Messieurs, 

J’accuse  réception  le  16  octobre  2023  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation
d’exploiter, réputé complet le 06 mai 2024, sur les communes de LA CADIERE D’AZUR et
du CASTELLET, pour une superficie de 15ha 94a 03ca.

Sur la commune de LA CADIERE D’AZUR  la superficie est de 13ha 37a 34ca:

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Sur la commune du CASTELLET la superficie est de 02ha 56a 69ca:

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2023 207.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 06 septembre 2024, votre demande sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2024-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2024

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 06 septembre 2024.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? "
disponible sur la page internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html
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Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-06-06-00024

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la

SCEA LA FERME DE PINOU 83210 SOLLIES PONT
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 06 juin 2024

SCEA LA FERME DE PINOU

320 traverse des Mauretttes basses

83210 SOLLIES-PONT

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 208 042 6275 6 
 
Madame, Monsieur, 

J’accuse  réception  le  16  janvier  2024  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation
d’exploiter, réputé complet le 06 mai 2024, sur la  commune de SOLLIES-PONT, pour une
superficie de 00ha 55a 32ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2024 017.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 06 septembre 2024, votre demande sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2024-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2024

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 06 septembre 2024.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2024-06-06-00024 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de la SCEA LA FERME DE PINOU 83210 SOLLIES PONT 97



Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-05-21-00009

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

François MIGNARD 05700 SIGOTTIER
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-05-03-00005

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Pierre CARLIN 06440 BLAUSASC
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Direc�on Départementale 

des Territoires et de la Mer

Service eau, agriculture,

forêt, espaces naturels

Le Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer
à

Monsieur Pierre CARLIN

4 rue de Jussieu

06000 NICE

Nice le 03 mai 2024
Affaire suivie par :
Peggy BAUDRAND
06 30 37 58 96
peggy.baudrand@alpes-mari.mes.gouv  .fr  

Réf : 06 2024 013

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET 

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de nos services un dossier de demande d'autorisa.on d'exploiter
conformément à l'ar.cle L331-1 et suivants du Code rural et de la pêche mari.me (CRPM).

Vous envisagez de me<re en valeur des terres sur la commune de Blausasc

N° des parcelles

demandées

Superficie

demandée
Commune

Propriétaire(s) ou

Mandataire(s)

B 546, B 1005, B 1007, B
1008, B 1010

00ha 76a 28ca BLAUSASC SCI L’OLI

Superficie totale : 00ha 76a 28ca

Votre dossier est enregistré complet le 03/05/2024 sous le numéro 06 2024 013

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d'instruc.on. Des éléments
techniques complémentaires pourront vous être demandés le cas échéant. 

Services de l’État dans les Alpes-Mari.mes
Direc.on Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-mari.mes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
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La DDTM des Alpes-Mari.mes est chargée de procéder à la publicité de votre demande qui
sera affichée en mairie de BLAUSASC où sont situés les terres ainsi que sur le site internet de la
Préfecture des Alpes-Mari.mes.

Si une décision ne vous a pas été no.fiée dans le délai de 4 mois, à compter de la date
d'enregistrement men.onnée ci-dessus, vous bénéficierez alors d'une AUTORISATION

IMPLICITE soit le 04/09/2024 (4 mois + 1 jour // ARDC) conformément à l'ar.cle R 331-6 du
CRPM (1). 
En cas d'autorisa.on implicite, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administra.fs (RAA)
de la Préfecture de Région PACA, consultable à  l'adresse suivante : 

h<p://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publica.ons/RAA-202  1  -le-Recueil-des-Actes-Administra.fs-20  21

Cependant, sur décision mo.vée, ce délai peut être prolongé à six mois en vertu du même
ar.cle. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.

Je vous précise que l’autorisa�on d’exploiter ne concerne que le seul contrôle des struc-

tures, elle ne vaut ni permis de construire , ni autorisa�on de défrichement des parcelles ci-

tées ci-dessus.

J'appelle votre a<en.on sur le fait qu'il ne vous est pas permis de me<re en valeur les
parcelles objet de la demande avant le délai impar. à l'administra.on pour faire une
éventuelle opposi.on à votre demande. 

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes saluta.ons dis.nguées. 

Pour le directeur départemental, par déléga.on

(1)  L'autorisa.on tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter  de sa 
publica.on au RAA :
 - soit par un recours gracieux auprès de l'auteur de la décision  ou hiérarchique adressé au Ministre 
en charge de l'agriculture. Dans ce cas, vous disposez d'un nouveau délai de 2 mois pour introduire un
recours conten.eux à compter de la naissance de la décision expresse ou tacite. 
- soit un recours conten.eux devant le tribunal administra.f compétent de Nice. La saisie du tribunal

peut se faire par l'applica.on Télérecours citoyens accessible à par.r de www.telerecours.fr

Services de l’État dans les Alpes-Mari.mes
Direc.on Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-mari.mes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-05-16-00008

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Léa RECORDIER  13200 ARLES
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-06-06-00023

Décision tacite d'autorisation d'exploiter du

GAEC DES RITALS 05310 FREISSINIERES
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Secrétariat Général pour les Affaires Régionales

PACA
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Arrete portant délégation de signature à

M.BRAHIC DGA ARS
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